
Mes cher(e)s Administré(e)s,

Pas de grand discours pour cet Entre Nous du mois de juillet … 
tout le monde a besoin de se reposer !

Sachez simplement que les travaux continuent malgré la trêve 
estivale et que durant cette période,  nous serons amenés à 
choisir l’entreprise qui procèdera à la mise aux normes élec-
triques de certains de nos bâtiments communaux, à savoir 
nos deux églises, la Passerelle du Savoir Faire et la Salle Po-
lyvalente.

Egalement dans nos travaux d’été, le lancement de l’appel 
d’offres pour choisir l’architecte qui nous aidera à réhabiliter

- la deuxième partie du bâtiment de la mairie en vue de son 
agrandissement, 

- la longère tout à côté de l’école de Prouais qui deviendra la 
maison des associations 

enfin, si l’ouverture des plis nous permet de rentrer dans l’en-
veloppe financière réservée aux travaux envisagés,
 
- nous réaliserons la réhabilitation de la grange située à  
Prouais, dans le prolongement de la longère citée plus haut, 
afin d’en faire un lieu où les enfants scolarisés sur le site pour-
ront pratiquer leurs exercices sportifs mais également où nous 
pourrons organiser des expositions permettant d’accueillir 
jusqu’à 200 personnes.

Pour ce qui concerne les informations utiles à la rentrée      
scolaire du jeudi 2 septembre 2010, un numéro spécial     
d’Entre Nous ”Rentrée Scolaire” sera distribué au milieu du 
mois d’août.

D’ici là, BONNES VACANCES à toutes et à tous avec 
l’espoir de pouvoir profiter de ce très ”convoité” soleil qui 
nous permet de stocker cette précieuse vitamine C dont 
nous avons tant besoin tout au long de l’année.

Bien cordialement,
Votre maire,
Mireille Éloy

 
13 et 14 JUILLET 2010 

A BOUTIGNY PROUAIS 
 
Le mardi 13 juillet à PROUAIS

A partir de 19 heures : Repas champêtre 
dansant dans la cour de la Mairie

A partir de 22 heures : 
Retraite aux flambeaux

Vers 22 h 30 – 23 h : 
Feu d’artifice sur la place de l’église 

Toute inscription au repas est obligatoire 
à la Mairie

Le mercredi 14 juillet à BOUTIGNY
Place de l’église

De 15 h 30 à 18 h 30, l’Amicale des Sapeurs 
Pompiers de BOUTIGNY-PROUAIS orga-
nise des jeux pour l’ensemble de la population 
de la commune avec de nombreuses anima-
tions pour vos enfants.

VENEZ NOMBREUSES 
ET NOMBREUX !
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AU N°16 DE LA RUE DES POTIERS …

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement ”Les Petits Potiers” 
                            
Un accueil de loisirs flambant neuf, parfaitement intégré dans la cour, abritant à la fois notre salle polyvalente, 
notre bibliothèque et notre site scolaire, attend vos enfants depuis le 30 juin dernier. « Les Petits Potiers », c’est 
son nom, a été inauguré le 23 juin par Jean-Marie Tétart Président de notre Communauté de Communes du 
Pays Houdanais. Il était entouré de Jean-Paul Mallet Conseiller Général du Canton de Nogent-le-Roi, délégué par 
Albéric de Montgolfier président du Conseil Général d’Eure-et-Loir, de  Jean-Paul Brunet Directeur de la Caisse 
d’Allocations Familiales d’Eure-et-Loir, de Marianne Grenier-Dranebois, Directrice de la Caisse d’Allocations Fa-
miliales des Yvelines, du Directeur de l’IFAC 78, gestionnaire du centre, de sa directrice et de ses animatrices. 
De nombreux élus, mais surtout les enfants fréquentant ce centre, accompagnés de leurs parents, ont tenu à 
partager ce moment de grande satisfaction.

Ce ne sont pas moins de 49 enfants, de 3 à 12 ans, qui pourront être accueillis dans cette structure particu-
lièrement réussie, réalisée par le Cabinet d’Architectes Grégoire Dumont et Olivier Legrand de Paris. Elle est 
composée d’une ossature en maçonnerie recouverte de panneaux de bois. L’isolation a été renforcée sur toutes 
les faces, le chauffage se fera grâce à une pompe à chaleur. La charpente en bois massif est apparente et de 
grandes baies vitrées très basses éclairent ce beau bâtiment.

Il s’agit d’un centre intercommunal, le neuvième de la CC Pays Houdanais. Sans elle, jamais il ne nous aurait été 
possible de vous apporter un tel service en ”terre eurélienne”, en parfaite collaboration avec  les partenaires 
yvelinois de notre bassin de vie.

Quelques chiffres s’imposent tout de même : cette réalisation aura coûté 565 000 € avec une participation du 
Conseil Général d’Eure-et-Loir de 124 900 €, une dotation de développement rural de l’Etat de 184 670 €. La 
Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines aura apporté 53 000 €, celle de l’Eure-et-Loir prendra en charge 
40 % des 25 000 € nécessaires à l’achat du mobilier.

Question subsidiaire : savez-vous combien d’enfants ont été accueillis l’an dernier dans les centres de loisirs de 
la CC Pays Houdanais ?  La réponse est 1 000 ! 

Mireille ÉLOY
2ème vice-présidente de la CC Pays Houdanais

LE 8 MAI 2010…
C’est à Prouais, au cours de la cérémonie du 8 mai que Mireille ÉLOY et Daniel BRUNET ont eu le plaisir de féli-
citer et de remettre diplômes et bouquets à quatre récipiendaires de notre commune ayant pu se libérer pour 
l’occasion.

C’est ainsi que, pour 40 ans de travail, Messieurs Daniel MARTIN et Dominique PICHARD ont reçu le diplôme 
pour obtention  de la Médaille d’Honneur du Travail dans la catégorie ”GRAND OR”.

Pour 35 ans de travail, Monsieur Dominique FOURCAULT et Madame Martine RAVÉ, se sont vus remettre le 
diplôme pour obtention de la Médaille d’Honneur du Travail, catégorie ”OR”.

Cette cérémonie a également permis de récompenser comme il se doit les efforts réguliers de nos sapeurs-
pompiers volontaires de Boutigny-Prouais, en leur remettant attestations, diplômes ou encore décisions d’apti-
tudes.

Madame le Maire a tenu à les féliciter mais aussi à les remercier chaleureusement, ainsi que leurs familles, 
pour leur dévouement et le temps qu’ils savent accorder au service de tous.

Le verre de l’amitié a clôturé cette belle cérémonie, toujours empreinte de beaucoup d’émotions, avec la parti-
cipation de la chorale des enfants de Boutigny-Prouais, Mi’l Fa Cé Si.
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Bibliothèque Municipale                             
On a repris du service !
Depuis le 24 avril dernier, la Bibliothèque 
Municipale a rouvert ses portes pour le plus 
grand plaisir de tous. De plus, la fréquentation est en-
courageante.
Elle est ouverte à tous :

- le mercredi de 14h à 16h
- le samedi de 16h à 18h
et (pour l’instant) le mardi après-midi pour les scolaires.
L’équipe de bénévoles (pas assez nombreux), qui assure 
ces permanences, travaille activement afin de vous sa-
tisfaire au mieux.

N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour échanger 
sur vos découvertes, nous soumettre vos attentes et 
pourquoi pas nous rejoindre.
N’oubliez pas : votre avis nous intéresse : il est encore 
temps de nous retourner le questionnaire distribué 
avec le précédent numéro d’Entre Nous.

L’Equipe des Bénévoles, Valérie Theveux (conseillère 
municipale et responsable de la Bibliothèque), vous at-
tendent nombreuses et nombreux !

Quand les écoliers deviennent des COLLEGIENS !
                            
Cette année, ce ne sont pas moins de 30 élèves du Cours Moyen 2ème année de Boutigny-Prouais qui rejoindront le 
collège de HOUDAN.
Pour les accompagner ”dans leur voyage”, tous les élèves de Madame Monique MARTIN, entourés bien évidem-
ment de leur maîtresse mais aussi de leurs parents 
et d’élus, se sont retrouvés dans le hall de leur école le 
vendredi 11 juin pour se voir remettre par Madame le 
Maire au nom de tout le Conseil Municipal un très pro-
bable ” compagnon” de tous les jours …  un magnifique 
DICTIONNAIRE ENCYCLOPEDIQUE.
Leur institutrice n’a pas manqué de présenter les 
nombreux travaux effectués par ses élèves au cours 
de l’année scolaire à l’aide du tableau blanc interactif 
dont sa classe vient d’être équipée. Un moment de 
fierté pour ces 30 écoliers, de curiosité pour leurs 
familles mais également de satisfaction pour les élus 
conscients concrètement  des possibilités offertes par 
ce nouveau matériel pédagogique.   
L’assistance, venu nombreuse, a également pu applau-
dir ces futurs collégiens pour le très joli spectacle qu’ils 
avaient préparé en toute clandestinité et qu’ils présen-
taient pour la circonstance avant de participer le 26 
juin à la traditionnelle distribution des prix.

PLAN D’ALERTE ET D’URGENCE  
                            

Les conséquences de la canicule de 2003 ont conduit les pouvoirs publics à adopter la loi 
n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité et à l’autonomie des personnes âgées 
et personnes handicapées. 
Celle-ci institue un Plan d’Alerte et d’Urgence qui vise à recenser les personnes fragiles et/ou 
isolées, prévenir les risques climatiques et faciliter la mobilisation de tous.

Un registre nominatif et confidentiel est ouvert à la Mairie, afin de permettre l’intervention 
des services sanitaires et sociaux auprès des personnes inscrites sur le registre en cas de 
déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. 

Pourquoi vous inscrire ? 
Pour améliorer la prévention des situations exceptionnelles (canicule, grand froid, tempête, …).

Qui est concerné ?
• Personne âgée de plus de 65 ans
• Personne âgée de plus de 60 ans reconnue inapte au travail
• Personne handicapée

Comment s’inscrire ?
L’inscription est facultative et gratuite. Elle est réalisée au moyen du questionnaire joint au bulletin municipal par la 
personne elle-même ou par un tiers. 
Aucune pièce justificative exigée (sauf si représentant légal : fournir un extrait du jugement de tutelle).
Le Maire garantit la confidentialité des données recueillies.
Le Maire accuse réception de la demande dans un délai de 8 jours. L’accusé de réception est adressé à la per-
sonne inscrite ou son représentant légal. L’accusé vaut confirmation de l’inscription et à défaut d’opposition de qui 
le reçoit, confirmation de l’accord de ce dernier. 
La radiation peut être opérée sur simple demande.

La responsabilité de la mise en œuvre du Plan d’Alerte d’Urgence incombe au Préfet.
Sur sa demande, le Maire est tenu de communiquer les données du registre aux destinataires – organismes ou 
services – chargés de l’organisation des interventions à domicile en cas de déclenchement du plan. 

Comment se passera-t-il concrètement ?
En cas de déclenchement du niveau d’alerte, la Mairie prendra contact avec vous et si la situation le nécessite un 
bénévole vous rendra visite.

VITESSE ET SECURITE    
                            
En accord avec les services routiers du Conseil Général, des aménagements provisoires ont été installés sur la 
route départementale, 21, rue de la Fée à Rosay et à Prouais. 

Tout d’abord, la vitesse autorisée a été modifiée dans les linéaires. C’est-à-dire que la zone 70 a été totalement 
supprimée et remplacée par une zone 50. La zone 30 sera étendue de part et d’autre des deux plateaux.

Deux radars pédagogiques ont été mis à notre disposition par notre Député Jean-Pierre Gorges. L’un va être ins-
tallé à l’entrée de Rosay en venant de Broué, l’autre en entrant dans Prouais en venant de Nogent-le-Roi. Notre 
radar pédagogique a été placé au niveau du lotissement.

De nouveaux comptages vont être réalisés par le Conseil Général d’Eure-et-Loir.

Le Conseil Général a installé deux rétrécisseurs de chaussée : le premier en entrant dans Rosay face au N° 72, le 
second au niveau du lotissement des Primevères.

Des panneaux indicateurs, très visibles, signalant le franchissement 
proche d’une zone 30 et des contrôles radars fréquents vont compléter 
ces aménagements.

Des bandes rugueuses éloignées des habitations, destinées également 
à attirer l’attention des conducteurs, vont être réalisées avant les pan-
neaux d’entrée de Rosay et de Prouais.

Nous serons très attentifs aux effets de ces installations pendant une 
durée minimum de 3 mois et elles seront modifiées si le besoin s’en fait 
sentir. 

Nous souhaitons voir les automobilistes réduirent la vitesse de leur pas-
sage sur notre territoire et constater par des contrôles fréquents de la 
part de la gendarmerie, le respect des vitesses affichées et la diminution 
des nuisances occasionnées.

Mireille Éloy  

ECOLIRE

Dans le cadre du 
projet ”Ecolire”, en-
cadrés par leur ins-
titutrice, Mme Grojan, et inspirés par l’ouvrage 
”Voyage à Poubelle Plage”, d’Elisabeth Brami, 
les élèves de la classe de CE1 ont entamé une 
réflexion sur les déchets, ramassés dans leur 
cour, au lavoir de Boutigny, dans le bois de Ro-
say, sur les routes de notre village… Dans le 
cadre de ce  projet, les enfants ont eu la chance 
de rencontrer l’auteur, ils en ont aussi tiré une 
exposition et en ont retenu un véritable  mes-
sage  d’éco citoyen ! 
Leurs réalisations sont exposées 
à la bibliothèque.
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La FRATERNELLE 
Un bilan plutôt positif
Nos résultats sont récompensés grâce à tous les efforts d’une saison bien remplie. Chez les 
jeunes, l’objectif du club était l’ouverture de l’école de tir. Pour sa première année, cette école 
nous a donné beaucoup de joie. Nous pouvons être très fiers des résultats de tous ces jeunes. 

Actuellement, sur le groupe des moins de 14 ans, nous comptons 10 compétiteurs et 5 loisirs. Sur le plan dépar-
temental, nos compétiteurs ont fait bonne figure. Cela nous a permis de nous comparer à d’autres clubs et de 
nous motiver pour les régionaux. Lors des régionaux UFOLEP 
la surprise a été de taille ; nos deux équipes de jeunes finissent 
deuxièmes du classement avec un champion régional, Ma-
thieu Lamande. En FFT, le bilan est remarquable pour Gwenn 
Le Norcy. Elle sera l’ambassadrice du club et de la commune 
à Volmorange les Mines (57), pour la finale 10 m chez les 
poussins filles.

Chez nos Juniors, Amaury Rioux a obtenu sa qualification pour 
la finale FFT à Bordeaux. Il fait partie des 54 meilleurs tireurs 
de France qui se sont qualifiés. 

Bravo à nos deux tireurs et félicitation

FêTE DE LA MUSIQUE 2010 

Grâce au Comité des Fêtes de Boutigny,  la fête de la musique est devenue désormais une tradition à Boutigny-
Prouais. Le dimanche 20 juin, la place du Marronnier à La Musse était remplie de spectateurs venus apprécier le 
concert. Les artistes, avec leur dynamisme et leur talent, ont su faire oublier au public la température fraîche du jour. 
Tout d’abord la chorale des enfants, Mi’l Fa Cé Si, dirigée par Hans Monpontet, avec leurs canotiers, ont offert une 
excellente ”mise en bouche” à ce concert. Les Black Worms, tous très jeunes, pilotés par Eric et Anne Charles nous 
ont prouvé que la relève musicale est assurée. Elisetléa, deux jeunes filles de Boutigny ont interprété avec charme et 
fraîcheur, en hommage à sa disparition, un titre de Michael Jackson. La formation ”L’air de rien” avec Christel Méja-
nès, son fils Clément et Sébastien Barbot ont interprété, avec succès, plusieurs titres dont certains de leur composi-
tion. Le programme s’est poursuivi avec ”Claire et toi” qui ont été, de façon méritée, chaleureusement applaudis. Le 
groupe Jostibac avec Claude Serreau, ses fils Steven et Jonathan, Sébastien et Claire Barbot, par ses rythmes, ses 
guitares, batterie et clavier, a commencé à faire monter la pression pour offrir le plateau au groupe TMRIT (Timothée 
Aldophe et son groupe) qui nous a offert avec enthousiasme une musique Rap et R n’ B. Le groupe Chazz  a poursuivi 
par deux titres sur un tempo jazz manouche endiablé. Le groupe TESTE, avec Eric Charles à la basse et des musiciens 
se disant amateurs, a interprété avec brio et bonheur pour l’auditoire une dizaine de titres, avec un chanteur hors 
pair, des musiciens talentueux, dignes de professionnels. Cette année 2010 fût une réussite totale : des artistes mâ-
tures, des nouveaux talents découverts, une sonorisation parfaite dans les mains et l’oreille de Sébastien Barbot, une 
organisation au top de la part du CFB. Beaucoup de compliments ont été adressés aux organisateurs et aux artistes. 
Pour nous, il n’y a pas meilleure récompense.

Claude Serreau
Président du Comité des Fêtes de Boutigny

FORUM DES ASSOCIATIONS 2010

Devant le succès rencontré par notre premier Forum des Associations communales d’intérêt collectif, en 2009, 
la Commission Associative et Culturelle a décidé de renouveler cette manifestation qui a pour but de mieux faire 
connaître nos associations locales au moment où les familles sont à la recherche d’une activité sportive, culturelle ou 
de détente pour l’année.
Notre second Forum des Associations aura lieu le :

DIMANCHE 5 SEPTEMBRE 2010
De 14 H à 18 H
Place de l’Eglise de BOUTIGNY

Nous vous invitons à participer à ce Forum qui reflètera le 
dynamisme de notre vie associative locale.
Pour les associations locales qui souhaitent y participer, un 
bulletin d’inscription est à votre disposition en Mairie.
Merci de nous le retourner AVANT LE 30 JUILLET au plus tard.
Corine LE ROUX
Adjointe au Maire
Responsable de la Commission Associative et Culturelle
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Visite au centre de secours de Dreux
C’est mercredi 9 juin que nos chers bambins sont allés visiter  le Centre de Secours de Dreux. 
Deux parties de balles aux prisonniers ont su les ”mettre en jambe” pour l’activité physique. 
Ensuite, pièce après pièce, ils ont découvert  l’univers des sapeurs-pompiers, en essayant 
leurs costumes ou bien en lançant une alerte au feu… rue du Rosaire à Boutigny,  dans le micro de la caserne ! Le 
goûter a été vivement apprécié dans le réfectoire des sapeurs où des multitudes de questions ont fusé, après avoir 
vu un à un les véhicules et accessoires nécessaires pour une bonne intervention. Un final les a laissé sans voix ou 
plutôt si… AVEC…, lorsque nos hôtes les ont emmenés dans un des camions faire le tour de la caserne avec la si-
rène en alerte ! Sur le retour vers Boutigny, tous étaient ravis et plus de la moitié sont prêts à endosser l’uniforme !

ASPIC
Dans le cadre de l’entretien du patrimoine, l’ASPIC recherche 5 ou 6 jeunes de 12 à 16 ans pour 
des travaux de nettoyage et peinture au lavoir de la Fontaine Grugeon à Buchelet. Nous fournis-
sons gants, masques, outils et un encadrement responsable. Prévoir son pique-nique. Les bois-
sons (sans alcool…) seront fournies par l’association. Les travaux auront lieu dans la semaine du 
26 au 30 juillet, la date exacte n’est pas encore fixée. Prévoir une journée. Vous avez la possibilité de vous inscrire 
auprès de l’association, au 06 62 93 68 75, ou de  laisser vos coordonnées dans la boÎte aux lettres de l’ASPIC, 
cour de la mairie.

D’autre part, nous vous rappelons que l’ASPIC tiendra un stand au Forum des Associations organisé par la                     
Municipalité, le 5 septembre prochain.
Sans oublier le concours photos ouvert à tous. Voir les détails dans le précédent Entre Nous ou téléphonez au                   
numéro indiqué ci-dessus.

Association Sportive et Culturelle de Boutigny-Prouais
Section Football
Assemblée Générale
Le 18 juin, à la salle polyvalente de Boutigny, l’ASCBP organisait son assemblée générale,  clôturant ainsi une saison 
sportive riche en événements. Cette assemblée a été une réussite avec la mobilisation importante des parents et 
des joueurs. Près de 150 personnes étaient présentes.

Les événements clé de cette année sont : 

• la mise en place d’une équipe féminine qui a réalisé une excellente saison
• la progression du nombre de licenciés avec 85 joueurs toutes catégories 
• l’arrivée de 9 nouveaux dirigeants qui viennent enrichir le staff
• la première fête du foot qui a connu un réel succès

À l’issue de l’assemblée, les dirigeants ont procédé à l’élection du nouveau bureau : 

• Président : Giovanni GIOIA vice-président depuis 5 ans succède à Jean-François ALLORGE (président depuis 8 ans)
• Vice Président : Philippe CANU
• Trésorier : Christophe ROUSSEL succède à Philippe BINET
• Trésorier Adjoint : Philippe BINET succède à Alain LEROUX qui quitte l’ASCBP après de très longues années
• Secrétaire  : Philippe HELLEGOUARCH conserve sa place
• Secrétaire Adjoint : Viviane FROGER conserve sa place

Avant de partager le pot de l’amitié, chaque joueur a 
reçu de son dirigeant un trophée pour le récompenser 
de tous les efforts fournis au cours de cette saison.

Première fête du football
Le samedi 22 mai 2010 au stade, sous un grand soleil, 
les enfants ont pu participer à de nombreux jeux sur le 
thème du foot. Merci aux parents pour leur participation 
à la fabrication de nombreux gâteaux. Des moments 
inoubliables pour petits et grands.

Une expérience à renouveler l’année prochaine.
Giovanni GIOIA et Jean-François ALLORGE 
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Une mini disco digne de ce nom !!!
En ce dernier jours d’école, ”Les petites mains” ont réunis 68 enfants à la salle polyvalente de Boutigny 
de 20h30 à 23h.

De la musique, des gâteaux, des bonbons et des boissons, le tout à volonté !

Toutes les tendances musicales des  enfants étaient présentes…. Mais aussi les grands  classiques comme Claude François, la 
queue leu leu ou bien la fameuse danse des canards.

Un cocktail parfait pour se défouler une dernière fois avec ses amis avant les grandes vacances si précieuses et tant méritées !!

Je tiens à remercier personnellement les personnes sans qui nos manifestations seraient infaisables !

Sébastien Barbot qui  a donné le rythme de la soirée tant attendue !!!

Nathalie, Hélène, Aurore, Angéline, Claire, Nébil, Mickael, Jonathan, Jean-Michel qui ont donné de leur temps par leur présence 
afin que cette petite fête se déroule parfaitement pour vos enfants,

La municipalité qui nous fait confiance pour l’utilisation de la sono et de la salle polyvalente,

Et enfin nos pompiers volontaires qui étaient présents afin d’assurer la sécurité de nos bambins.

Nous avons quelques photos de la soirée alors n’hésitez pas à nous envoyer un mail avec le nom de votre enfant, nous essaye-
rons de vous envoyer les photos par retour. Vous pouvez nous dire également les retours que vous avez eus par vos enfants.

De ce fait, nous espérons que vos enfants ont passé un agréable moment.

”Les petites mains”, soit près de 20 personnes qui se mobilisent toute l’année, vont maintenant 
prendre des congés bien mérités et vous donnent rendez-vous à la rentrée pour de nouvelles aventures…

Amicalement
Linda GODARD

MIL’FA CE SI
C’est avec beaucoup de joie que les enfants de Mi’L Fa Cé Si qui étaient venus 
chanter sous la direction de Hans Monpontet ont accueilli l’ensemble ”les plaisirs 
de Boutigny” le dimanche 30 mai dernier dans l’église de Prouais.
Cet ensemble invité par ”Mi’l Fa Cé Si”, a donné au public réuni, un concert de mu-
sique française : du Lully, du Campra; un programme festif composé de musique 
de danse: bourrées, menuets, rigaudons, ainsi que trois fables de La Fontaine, car 
Jean de La Fontaine était à l’honneur et la chorale d’enfants a bien su lui rendre 
hommage.
Ce concert fût un grand moment de Bonheur. Que d’émotions partagées!
Un grand merci au public venu nombreux et à sa générosité. L’argent récolté sera 
reversé au profit de l’opération ”vitraux de l’église de Boutigny”.
Pour information également, certains musiciens, présents à ce concert, ont par-
ticipé à l’enregistrement du CD ”Musiques pour un Musée” que l’ASPIC a soutenu 
et vous propose à la mairie de Boutigny. Ce bel enregistrement de musiques, dont 
la composition s’étend sur trois siècles, est vendu au profit de l’association des 
Amis du musée de La Couture-Boussey (27750).
 
Le plaisir s’est prolongé dimanche 20 juin lors de notre troisième fête de la mu-
sique qui prenait place cette année à La Musse.
Encore un très beau moment partagé ! Grand MERCI aux organisateurs pour ce 
bel événement musical de début d’été.
Les enfants se sont régalés avec quelques titres entrainants, puis également en 
accompagnant Timothée, notre jeune slameur de Prouais.
 
Nous vous souhaitons un bel été à tous,

Choralement votre
Le Bureau.

BOUTIGNY-PROUAIS participe à l’opération 
”Découvrez un village en Beauce” …    
                            

L’Association ”TERRE DE BEAUCE”  organise une visite de notre village le
JEUDI 5 AOUT 2010 à 15 h 00.

Nous vous donnons rendez-vous sur la place de l’Eglise de Boutigny où l’ASPIC partagera ce bon moment avec 
nous tous.
La visite est gratuite. Elle durera environ 1 h 30 et se terminera par le verre de l’amitié offert par la municipalité 
dans la salle du Conseil.

Nous vous attendons nombreuses et nombreux.
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Gardes de médecin : composez le 15  / Pharmacies : composez le 01 34 84 30 56  / Gendarmerie : composez le 17

Horaires d’ouverture au public de la Mairie de BOUTIGNY et de l’Agence Postale Communale
Du Lundi au Vendredi 14h30 à 17h30 et le Samedi 08h30 à 11h45 

Horaires d’ouverture de la Mairie Annexe de PROUAIS Samedi 08h30 à 10h00

Pour notre commune, une messe est célébrée le 

dimanche à 9h30 :

le premier dimanche du mois en l’église de Prouais

le 4ème dimanche du mois en l’église de Boutigny

Vous pouvez correspondre par courriel 

avec le prêtre Don Thomas : don.thomas@orange.fr

FICHE PRATIQUE

MESSES

En raison du départ du bibliothécaire, 
les horaires d’ouverture au public de la 
Bibliothèque Municipale sont les suivants
Le mercredi de 14h00 à 16h00, 
Le samedi de 16h00 à 18h00
Contact aux heures d’ouverture : 02 37 65 12 86
Sinon Mairie : 02 37 43 00 43 
e.mail : boutigny.prouais@mairie-boutigny-prouais.fr

Horaires d’ouverture de la Déchetterie de Boutigny-Prouais
Un rappel des horaires d’ouverture de la déchetterie afin 
d’éviter les ”dépôts sauvages”, de plus en plus fréquents 
dans notre commune (devant la déchetterie elle-même, 
dans nos chemins communaux …)

Période d’été (du 1er mars au 31 octobre)
Lundi, mercredi et vendredi après-midi: de 14h00 à 18h00
Samedi : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Jardinage, bricolage, tailles haies, 
tontes… un nouveau rappel !
Le bruit des appareils et outils 
électriques ou motorisés est ex-
trêmement désagréable pour 
tous et peut gêner le voisinage 
par son intensité et sa durée. 
Un arrêté préfectoral (n° 4845) 
a limité les horaires d’utilisation de ces instruments.

Vous êtes priés de respecter ces horaires pour le 
confort et la sérénité de tous : 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 19h30
Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00

NAISSANCES • 23 Janvier 2010
  GIRARDIN--GIROUD Abbigaëlle
 
• 10 Mars 2010
   LEAL SEIXAS Monica

• 26 Avril 2010
   BERNIER Cathie

•  8 mai  2010 
   JUSTIN Lohan 

•  5 Juin 2010 
  HELLEGOUARCH Lucas

MARIAGES
•  29 Mai 2010
WIARD Michelle & DESCHAMPS Joël

•  5 Juin 2010
FREMONT Régine & SAINT-LEGER Jean-Marc

•  18 Juin 2010
PERDRIAUD Nathalie & SALVADOR Vincent

VOUS ETES TOUJOURS NOMBREUX A 
BRULER VOS DECHETS, 

vous incommodez votre voisinage 
et ce n’est pas sain !!!

Tout le monde a le droit de profiter de son jardin 
alors …     

UN PEU DE CIVISME … 
UTILISEZ LA DECHETTERIE MISE A 

VOTRE DISPOSITION :
du 1er mars au 31 octobre

les LUNDI, MERCREDI et VENDREDI après-midi de 14 h à 18 h,

le SAMEDI de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Mireille ÉLOY

PLUS AUCUN FEU DE DECHETS VERTS n’est autorisé sur 
notre commune. Le non- respect de cette consigne, va m’obli-
ger à être particulièrement désagréable, ce que je ne souhaite 
pas, avec l’application de la sanction financière pour infraction 
à l’article L.541-25 du Code de l’Environnement.


